
RESOLUTION N° 9/CEG 5/DS 
 

PORTANT ADHESION DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE-BISSAU 
A L'OMVG 

 
 
 
VU la Charte des Nations-Unies du 26 avril 1946, 
 
VU la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine du 26 mai 1963, 
 
VU la Convention portant Statut du fleuve Gambie du 30 juin 1978, 
 
VU la Convention portant Création de l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve 
Gambie (OMVG) du 30 juin 1978, 
 
VU la Résolution N° 2/CEG/CG du 7 juin l981 portant adhésion de la République Populaire 
Révolutionnaire de Guinée à l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie 
(OMVG), 
 
VU la Résolution N° 3/CEG/CG du 6 juin 1981 relative à l'amendement du préambule de la 
Convention relative au Statut du Fleuve Gambie, 
 
VU la Résolution N° 4/CEG/CG du 6 juin l98l relative à l'amendement du préambule de la 
Convention portant Création de 1'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie 
(OMVG), 
 
VU l'accord de principe de la IVe Session Ordinaire de la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement d'admettre la République de Guinée-Bissau au sein de l'Organisation.  
 
 

PREND ACTE 
 
de 1' adhésion de la République de Guinée-Bissau à l'Organisation pour la Mise en Valeur du 
Fleuve Gambie (OMVG). 
 
Fait à Dakar le 28 juillet 1983 
 
Pour la République Pour la République Pour la République 
de Gambie Populaire Révolution- du Sénegal 
 naire de Guinée 
Sir Dawda Kaïraba JAWARA Ahmed Sékou TOURE Abdou DIOUF 
Président de la Président de la Président de 
laRépublique République République 
 
 


